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Terrassement
Attention : l’implantation altimétrique de la cuve doit 
être calculée de telle manière que la hauteur de la 
nappe d’eau souterraine ne dépasse pas le niveau de 
la génératrice supérieure de la cuve.

Réaliser une fouille indépendante pour chaque cuve et 
si besoin, rabattre la nappe d’eau souterraine jusqu’à 
la fin des travaux de remblaiement de l’appareil.

Les parois de la fouille doivent se situer à environ 50 cm 
tout autour de la cuve. Le bas du talutage constituant 
un merlon de terre doit se situer au moins à 4 m autour 
de la cuve.

Manutention
Les cuves doivent être manutentionnées à l’aide 
d’élingues chaînes à accrocher sur les anneaux de 
levage situés sur le dessus de la virole et avec un engin 
de levage adapté au volume de la cuve.
• Des élingues chaînes devront être fournies par 
l’entreprise installatrice.
• Prévoir l’accessibilité des moyens de transport 
adaptée au lieu d’implantation 

Réalisation d’une dalle de protection
Réaliser juste au dessus de la génératrice supérieure de la 
cuve une dalle en béton armé auto-porteuse prenant ap-
pui sur le terrain stabilisé et non remué tout autour de fouille 
dans les cas suivants : 

1. En cas de remblai de plus de 60 cm au-dessus de 
la génératrice supérieure de la cuve (attention, une 
seule rehausse).

2. En cas de surcharge ponctuelle due au passage 
de véhicules à moins de 4 m du bord de la fouille.

3. En cas d’utilisation de rehausses en béton.

4. En cas de surcharges dues à des conditions 
climatiques extrêmes.

Cette dalle devra prendre appui sur le terrain stabilisé et 
non remué tout autour de la fouille.

Attention, avant la réalisation de la dalle de protection, il y 
a lieu d’effectuer le remblai latéral en sable et d’effectuer 
ensuite le remplissage en eau complet de la cuve en eau. 

Ceintures d’ancrage
Il est impératif d’utiliser les ceintures adaptées, lors de leur 
fixation autour de la cuve et sur les fers, elles ne devront 
pas subir de tension excessive afin de conserver la forme 
cylindrique de la cuve.
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NOTICE DE POSE 
POUR CUVES POLYÉTHYLÈNE À ENTERRER
Pour FT 6020, 6022, 6022-REG, 5747

60 cm maxi

Remblai supérieur
sable ou terre végétale

Rehausse polyéthylène

Pose d'un géotextile 
+ Remblai latéral sable

et remplissage 
par couche de 50 cm (cuve vide)

Ceintures �xées sur fers en attente 
ancrées et sur tendeurs

(type Winch) spités dans le radier

Lit de pose en sable
Epaisseur 20 cm

Radier béton armé

POSE EN TERRAIN NON HYDROMORPHE
NON ARGILEUX

SANS NAPPE PHRÉATIQUE

POSE EN TERRAIN HYDROMORPHE
ET/OU ARGILEUX

HAUTEUR MAXI NAPPE SOUTERRAINE*

= NIVEAU DE LA GÉNÉRATRICE SUPÉRIEURE DU RÉSERVOIR

*Niveau maxi 
de la nappe 
souterraine

60 cm max

Top �ll sand or topsoil

Polyethylene extension

Placement of geotextile 
+ Sand side �ll

and �lling in 50 cm layers
 (empty tank)

Belts attached to anchored 
waiting irons and Winch-type 
turnbuckles set in the invert

Sand bed 20 cm thick

Reinforced concrete slab

INSTALLATION ON NON-HYDROMORPHIC SOIL
NON CLAY, NO WATER TABLE

INSTALLATION ON HYDROMORPHIC
AND/OR CLAY

MAXIMUM HEIGHT OF UNDERGROUND NAPPE*
= LEVEL OF RESERVOIR'S UPPER GENERATRIX

*Niveau maxi 
de la nappe 
souterraine
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